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Compétences professionnelles des métiers du
professorat et de l’éducation

Descriptif :

Arrêté du 1er Juillet 2013 applicable au 1er Septembre 2013.

L’annexe de l’arrêté du 1er Juillet 2013 précise la liste des compétences que les professeurs, professeurs
documentalistes et conseillers principaux d’éducation doivent maîtriser pour l’exercice de leur métier.

Vous trouverez ci-joint l’arrêté du 1er Juillet 2013 et son annexe présentant le référentiel des compétences
professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation.

Remarque :
L’arrêté du 12 mai 2010 portant définition des compétences à acquérir par les professeurs, documentalistes et
conseillers principaux d’éducation pour l’exercice de leur métier est abrogé. Toutefois, ses dispositions demeurent
applicables aux personnels enseignants et d’éducation stagiaires, lauréats des concours de recrutement ouverts
antérieurement au 1er septembre 2013.
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